
Direction  de  la  Voirie  et  des  Déplacem e n t s

202 2  DVD  147  Plan  Vélo  2021- 2026.  Conventions  de  financem e n t  dans  le
cadre  du  4e  appel
et  du  5e  appel  à  projets  «  Fonds  Mobilités  Actives  – Aménage m e n t s  Cyclables
»  2021  et  2022
de  l’État  (montan t s  : 1  192  333  €  HT  et  932  977  €  HT).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Le  Plan  Vélo  2021- 2026,  présen t é  à  votre  assemblée  en  novembr e  dernie r ,

prévoit  la  réalisa t ion  de  180  km  de  pistes  cyclables  sécurisée s  sur  le  terri toi re

parisien.  Les  infras t ruc tu r e s  à  Paris  sont  des  axes  à  aménage r  de  niveau

parisien,  métropoli tain  ou  régional.  Ainsi,  le  réseau  parisien  intègre  les  axes

du  RER  Vélo  à  visée  régionale  et  s’insère  dans  le  réseau  Vélopolitain  de  la

Métropole  du  Grand  Paris,  qui  se  développe  au- delà  du  périphé r iqu e  pour

mailler  l’ensemble  de  la  métropole.  Les  objectifs  de  la  Ville  sont  à  la  fois

quanti t a t if  pour  offrir  une  ville  100%  cyclable  et  qualita t if  avec  des  exigences

en  matière  de  sécurisa t ion,  de  confort  et  de  bonne  inser tion  urbaine .  Parmi  les

180  km  de  pistes  prévues ,  52  km  de  pistes  temporai r e s ,  mises  en  place  à

l’issue  du  premier  confineme n t  seront  pérennisées .  D’après  l’étude  réalisée  à

l’été  2021  par  le  bureau  d’études  6T  portan t  sur  l’évaluat ion  des

aména ge m e n t s  provisoires  mis  en  œuvre  à  Paris,  87%  des  usage rs  les

considè ren t  comme  satisfaisan t s  ou  très  satisfaisan t s .

La  Ville  de  Paris,  en  tant  que  maitre  d’ouvrage  de  ses  aména ge m e n t s

cyclables  est  amené  à  solliciter  différen te s  demand e s  de  subven tions.  La

présen t e  délibér a t ion  concerne  le  Fonds  mobilités  actives- Aménage m e n t s

cyclables  2021  et  2022  porté  par  l’État.  L’Etat  à  travers  son  Plan  Vélo  et

mobilités  actives  porte  lui  aussi  l’ambition  de  faire  du  vélo  un  mode  de

déplace m e n t  à  par t  entière.  Via  l’appel  à  projets  (AAP)  «  Fonds  mobilités
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actives  -  Aménage m e n t s  cyclables  »,  l’État  soutien t  le  déploiemen t

d’itinérai re s  cyclables  dans  tous  les  terri toi res .  L’enjeu  est  de  favorise r  la

restau r a t ion  ou  l’instaura t ion  de  continui tés  dans  des  secteu rs  à  enjeu  pour

les  mobilités  du  quotidien.  Il  fait  l’objet  d’un  ou  deux  appels  à  projets  chaque

année  perme t t a n t  d’appor t e r  un  soutien  financie r  à  la  réalisa t ion  de  projets  de

pérennisa t ion  des  pistes  cyclables  de  transi tion,  de  réalisa tion  d’itinérai r es

cyclables  sécurisés  et  de  résorp t ion  de  discontinuités  d’itinérai re s .  Dès  lors

que  le  projet  s’inscri t  dans  une  politique  cyclable  cohéren t e  à  l’échelle  du

territoi re  et  qu’il  respec t e  les  recom ma n d a t ions  techniques  élaborée s  par  le

Cerema,  les  projets  peuven t  faire  l’objet  de  ce  finance m e n t  compléme n t a i r e ,

après  examen  des  dossiers  par  un  comité  d’exper t s .  L’AAP  2022  fait  l’objet

d’un  soutien  du  program m e  France  Relance  pour  le  finance m e n t

d’aména g e m e n t s  cyclables  ;

Pour  l’AAP  2021  (4e  AAP),  le  projet  de  la  Ville  de  Paris  de  pérennisa t ion  de  la

piste  L4  entre  la  Porte  Orléans  et  l’Île  Cité  a  été  lauréa t .  L’État  prévoit  d’y

accorde r  son  soutien  pour  un  montan t  de  1  192  333  euros,  correspond a n t  à

20%  du  coût  total  estimé  du  projet.  L’itinérai re  cyclable  perme t  d’assure r  une

liaison  cyclable  sécurisée  sur  un  axe  majeur  du  sud  de  Paris  et  de  relier  de

grands  pôles  att rac t eu r s .  L’itinérai re  s’inscri t  par  ailleurs  aussi  en  continuité

de  l’aménag e m e n t  cyclable  bidirec tionnel  ent re  la  Place  du  Chatele t  et  la

Porte  d’Aubervilliers  (Ligne  4  nord)  et  s’inscri t  dans  le  schéma  vélo

métropoli tain  et  régional.  La  convention  correspond a n t e  est  annexée  à  la

présen t e  délibér a t ion.

Pour  l’AAP  2022  (5e  AAP),  trois  projets  déposés  par  la  Ville  de  Paris  sont

lauréa t s .  Il s’agit  des  axes  suivants  : 

•  Création  d’une  piste  cyclable  avenue  Secré t a n  entre  le  boulevard  de  la

Villette  et  l’avenue  Bolivar  et  avenue  Bolivar  entre  l’avenue  Secré t an  et  la  rue

Manin  : l’aménag e m e n t  vient  créer  un  itinérai re  cyclable  sécurisé  entre  la

Place  Stalingrad  et  les  Buttes  Chaumont  dans  une  portion  de  voie  en  montée

ce  qui  assure  une  sécuri t é  accrue  pour  les  cyclistes.  Le  soutien  de  l’État

s’élève  à  227  873  euros,  correspond a n t  à  20%  du  coût  total  estimé  du  projet.

La  convention  correspond a n t e  est  annexée  à  la  présen te  délibér a t ion.
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•  Création  d’une  piste  cyclable  Boulevard  St  Jacques  entre  la  Place  Denfer t

Rocherea u  et  la  rue  de  Santé  :  Il  s’agit  de  créer  une  piste  cyclable

unidirec t ionnelle .  L’aména ge m e n t  créé  vient  ajoute r  un  maillon  cyclable

sécurisé  qui  n’existai t  pas  avant  sur  cet  axe,  l’aménag e m e n t  existant  étant  un

simple  couloir  bus  ouver t  aux  vélos.  Le  soutien  de  l’État  s’élève  à  135  422

euros,  correspond a n t  à  environ  20%  du  coût  total  estimé  du  projet.  La

convention  correspond a n t e  est  annexée  à  la  présen t e  délibéra t ion.

•  Création  d’une  piste  cyclable  rue  d’Alésia  :  l’aména ge m e n t  vient  créer  un

itinérai re  cyclable  sécurisé  sur  l’ensemble  de  la  rue  d’Alésia  d’un  côté

unique m e n t  de  la  rue  et  vient  pérennise r  un  aménag e m e n t  provisoire  visant  à

mett r e  la  rue  à  sens  unique  sauf  bus.  Le  soutien  de  l’État  s’élève  à  569  682

euros,  correspond a n t  à  environ  20%  du  coût  total  estimé  du  projet.  La

convention  correspond a n t e  est  annexée  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Afin  de  définir  les  engage m e n t s  des  par ties  et  de  contrac t ua lise r  l’octroi  de

ces  subventions ,  la  Ville  de  Paris  doit  conclure  quat re  conventions  de

finance m e n t  avec  l’État.  Ces  conventions ,  annexées  à  la  présen te  délibéra t ion,

ont  pour  objet  de  fixer  les  conditions ,  notam m e n t  financiè re s ,  dans  lesquelles

la  Ville  va  procéde r  à  la  réalisa t ion  des  projets  d’aménag e m e n t s  cyclables

ainsi  que  les  modalités  selon  lesquelles  l’État  appor t e  son  concours  financier  à

leur  réalisa tion.  

Aussi,  je  vous  demande  de  m’autorise r  à  signer  avec  l’État  les  conventions  de

finance m e n t  correspond a n t e s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s  et  Messieurs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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202 2  DVD  147  -  Plan  Vélo  202 1 - 202 6 .  Conve n t i o n s  de  finan c e m e n t
avec  l’État  au  titre  du  Fond s  Mobil i t é s  Actives  Amén a g e m e n t s
Cyclable s  202 1  (mon t a n t  :  1  192  333  €  HT)  et  202 2  (mont a n t  :
932  977  €  HT).

Le  Conseil  de  Paris  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  son  article
L2511- 14  ;

Vu  l’appel  à  projets  «  Fonds  mobilités  actives  –  Aménage m e n t s
cyclables  »  lancé  par  l’État  le  1er  octobre  2021,  et  son  cahier  des
charges  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  XXXXXX par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  demande  l’autorisa t ion  de  signer  la  convention  financiè re
avec  l'Éta t  relative  à  la  subvention  "Fonds  de  mobilité  active"

Vu l’avis  du  conseil  de  Paris  Centre  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  5 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  6 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  10 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  13 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  19 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  David  BELLIARD  au  nom  de  la  3e
Commission,

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Anne- Claire  BOUX  au  nom  de  la  5e
Commission,

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Jacques  BAUDRIER  au  nom  de  la  5 e

Commission,



Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Emmanuel  GREGOIRE  au  nom  de
la  5e  Commission,

Délibère
 
Article  1  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
financiè re  conclue  entre  l’État  et  la  Ville  de  Paris  pour  la  pérennisa t ion
de  la  piste  L4  entre  la  Porte  Orléans  et  l’Île  Cité,  pour  un  montan t  global
de  1  192  333  euros,  dans  le  cadre  du  4e  AAP  «  Fonds  de  Mobilités
Actives  »  2021.

Article  2  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
financiè re  conclue  entre  l’État  et  la  Ville  de  Paris  pour  la  créa t ion  d’une
piste  cyclable  avenue  Secré t a n  entre  le  boulevard  de  la  Villette  et
l’avenue  Bolivar  et  avenue  Bolivar  entre  l’avenue  Secré t a n  et  la  rue
Manin,  pour  un  montan t  global  de  227  873  euros,  dans  le  cadre  du  5 e  AAP
« Fonds  de  Mobilités  Actives  »  2022.

Article  3  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
financiè re  conclue  entre  l’État  et  la  Ville  de  Paris  pour  la  créa t ion  d’une
piste  cyclable  Boulevard  St  Jacques  entre  la  Place  Denfer t  Rocherea u  et
la  rue  de  Santé,  pour  un  montan t  global  de  135  422  euros,  dans  le  cadre
du  5e  AAP «  Fonds  de  Mobilités  Actives  »  2022.

Article  4  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
financiè re  conclue  entre  l’État  et  la  Ville  de  Paris  pour  la  créa t ion  d’une
piste  cyclable  rue  d’Alésia ,  pour  un  montan t  global  de  569  682  euros,
dans  le  cadre  du  5e  AAP «  Fonds  de  Mobilités  Actives  »  2022.

Article  5  :  Les  recet t e s  correspond a n t e s  seront  imputées  au  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  au  titre  de  l’exercice  2023  et
suivants.


